
Pour lu gjloire (lu Précietu saung.

Uneo abaniaut8 misongO Spirituelle offerte aux abonnes et aux

zél:iaturs de *'La Voix du Précieux Sang

I. ~ ~ ~ ~ e10ý TotIesneq uVt l montant de son abonneruent Ou

dd on rébtnffd lo $ÎI pr ainnée], à -"La Voix du Précieux

Swug "-t4.btio7i 01n1is n nhrs- qui, ne pouvant s'abonner

.l..m&fla, oueniele nomf iet l'adresse d'un nouvel abonné, avec

je mlontanlt de(, son, aonnemenjutt, a dlroit, pendant un an, aux avantages

Une intontion géné'rale dans toutes les prières et pénitences de la

,eOriD*uniilg ; unre patspéciale dans 600 messes entendues, 500 coin-

muniliofll, '20,000 (ceinis de la croix, autant de chapelets, 500 heures

réparatrices de inuiit. De plus, nous recommanderons aux prières,

à la réulnioln enisuelle des membres de l'archiconfrérie du Précieux

.$ang, et dans le journal ceux des parents de nos abonnés et zélateurs

~qui mourraient p)endaut l'année. Ces mêmes défunts participeront

ausau seýrvice(, que nous faisons chanter, le 3 novembre, pour nos

t)enaltnftrépasses

2. Si l'on dé(siraiit associer une personne défunte à tous les avan-

ans.nmééa ou n'aurait qu'a. expédier un second abonne-

men, _*es à-irole nom, etc., d'un.nouvel abonné-ou ài offrir à

onu n faveur de0 la personne décédée, les avantages auxquels on a

dotpar son propre abonnement ou son réabonnement.

3. n pieux souvenir sera envoyé à chaque nouvel abonné,

Éin quàhaque zélateur.

qela b>énédicton du Très Précieux Sang de Jésus crucifié re-

msu ous ceux .qui nous sont dévoués ; qu'elle protège leur fa-

RI"Jor ntrepries, et les préserve de tout malheur de l'âmne et du

. J. -N kTos eS ei et demiandes duiveni éti,' ri?;~é~ v

twt 4 "VOXDU3 PRI"CIEU:X SANG ", ST-IvAClNTHE, 1. Q. Gnd)

àrLéspersnnesqui se plaignient d'erreurs dans leur'. comptes sont

de e apelr uenous neo ré-pondons que des envois aiisî~aress

à cette revuie mensuelle est toujours daté du jour où


